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Conditions de location à long terme des Flippers 
La location à long terme convient particulièrement aux amis de flippers qui ont toujours voulu mettre 
un flipper dans leur salon ou dans le magasin, mais qui ne peuvent pas s'engager sur un modèle. 
Vous avez maintenant la possibilité de tester et de jouer de nouveaux modèles. Il s'agit d'une offre 
de location à long terme. Si vous souhaitez louer une machine de jeu ou de musique pour quelques 
jours seulement, par exemple pour un événement ou un mariage, vous trouverez les offres 
correspondantes sur notre site web à l'adresse 
https://www.spielautomaten.ch/shop/de/content/10-miete 

 

Conditions de location à long terme 

• Location: 

o Un dépôt de CHF 4'000.- pour un modèle Pro et de CHF 6'000.- pour un modèle 
Premium est versé par le client avant la livraison de l'appareil. A la fin de la période de 
location, le montant dû et le transport de l'appareil sont déduits de ce dépôt et le 
solde est restitué au client. 

o CHF 250.- / mois 

o Paiement mensuel ou paiement anticipé 

• Durée de location: min. 6 mois 

• Transport: 

o Livraison et transport sont facturés au prix coûtant. 

o Enlèvement personnel dans un break ou une camionnette de livraison possible. 

o Un protocole de remise/acceptation est établi lors de la remise/retrait. 

• Délai de préavis: 

o 1 mois à l’avance 

o En cas de retour anticipé, la totalité de la période de location est due. 

• Prise en charge de dispositif: 75% du loyer payé est déduit du prix de vente. 

• Échange: Un échange peut être effectué par nos soins et à nos frais si l'appareil ne peut être 
réparé sur place. L'échange pour cause de "non aimé" n'est pas possible. 

• Réparations 

o Les réparations pertinentes pour le jeu (doigts de flipper, boule coincée, absence 
d'affichage, etc.) sont effectuées le plus rapidement possible, les autres réparations 
(lumières défectueuses, affichage partiellement défectueux, etc.) dans un délai d'un 
mois. Si les réparations liées au jeu ne sont pas effectuées dans un délai de deux 
semaines, la période de location est prolongée du délai d'attente supplémentaire 
sans conséquences financières. 

o Tous les frais de déplacement, de main-d'œuvre et de matériel pour l'entretien et les 
réparations sont pris en charge par Schwab Spielautomaten AG. Les réparations sont 
effectuées lors de nos tournées de service habituelles. Si un seul voyage doit être 
effectué, les frais de déplacement seront facturés. 

• Autres: 

o L'assurance est à la charge du locataire. 

o Les dommages causés par une utilisation inappropriée seront facturés au locataire. 

o L'appareil est destiné à un usage non commercial uniquement et ne peut être utilisé 
à des fins de fonctionnement. 
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